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M Brousse Référent Départemental Handicap Puy de Dôme (63) 
- ( bm.brousse@wanadoo.fr  communique le C.R de la
	CONFERENCE  « INCLUSION SOCIALE » 

Une approche européenne de la scolarisation 
des élèves handicapés

Grande Halle de Clermont-Ferrand. les 29 et 30 octobre 2008

150 à 200 participants présents parmi lesquels de nombreux pays Européens étaient représentés.

I OUVERTURE DE LA CONFERENCE
  Par Monsieur Jean Louis NEMBRINI, Directeur  Général de l’enseignement scolaire, en charge de la scolarisation des handicapés. 

Monsieur le Ministre Xavier Darcos est excusé, mais il est  fait part de son engagement sans faille, et de sa  grande attention pour le suivi de ce  dossier.

En Europe coexistent 3 façons de traiter ce sujet : 

- Approche multiple de la scolarisation 

- Scolarisation intégrée avec une démarche volontariste

- Recours à des structures séparées 

  En France, les progrès tant quantitatifs que qualitatifs sont réels, ces résultats sont dus à plusieurs facteurs :

-La mobilisation de la famille

-La qualité de l‘encadrement collectif 
-Les efforts importants des enseignants et des référents

-L’accessibilité qu’elle soit  matérielle ou pédagogique.
Des efforts sont encore à poursuivre par la formation continue des enseignants, la mise à disposition d’un matériel pédagogique adapté, y compris pour faciliter le passage des examens. 
Avec la volonté, en œuvrant sur les évolutions, on permet l’ouverture sur plus de liberté. 
· La liberté est une lutte

Intervention de Monsieur Jorgen GREVE, Président de l’Agence Européenne pour le développement des personnes présentant des besoins éducatifs particuliers.

· L’agence européenne est une institution indépendante et autonome qui a pour objectif de fournir un cadre permanent et structuré à la coopération européenne dans le domaine de la scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers. 
· Elle a pour mission d’encourager et de promouvoir la recherche dans ce domaine. C’est un lieu de débats, d’échanges d’expériences. L’Institut de Suresnes représente la France à l’Agence européenne.

· Pour ce faire, elle collecte, traite et diffuse toutes les informations concernant les recherches, les pratiques et les innovations mises en œuvre dans les pays membres.

· L’enjeu est de faire face aux différentes approches européennes de l’éducation inclusive.
Intervention de Monsieur Patrick CLARKE, Irlandais, membre du Comité exécutif du forum européen des personnes Handicapées et Président de l’association de soutien à la  trisomie.

L’accès à l’école est la porte ouverte à l’enseignement général.

· Il indique qu’il faut briser le cercle de la ségrégation, abattre les barrières. L’égalité des chances doit s’adapter à l’individu. De nombreux échecs sont dus au manque de soutien ou au manque d’adaptation à l’individu.

· L’inclusion est différente de l’intégration, elle fait appel à la mobilisation de l’ensemble des intervenants. L’école doit s’adapter aux personnes handicapées et non l’inverse. L’accès à la scolarisation doit être légalisé.

· Une sensibilisation de tous les acteurs de l’enseignement doit être initiée. Les enseignants doivent bénéficier de formations continues.
· Les fonds de cohésion de l’unité Européenne doivent être utilisés, pas seulement pour l’accessibilité  physique mais aussi pour la formation de tous les acteurs.

· Tout ne se fera pas du jour au lendemain, seule la continuité est la garantie du succès.

Intervention de Monsieur Gérard BESSON, Recteur de l’académie de Clermont Ferrand accompagné d’une élève de l’UPI de Romagnat.

· Le principal objectif des UPI est de  définir un PPS en coordination avec l’équipe pluridisciplinaire et la famille, permettant un enseignement adapté à l’élève.

· Le suivi du  PPS vise plusieurs  objectifs :

-Une construction   progressive pour un PPS personnalisé, durable et réaliste.

-La poursuite des acquisitions scolaires et le développement de la curiosité intellectuelle.

-Le développement des compétences sociales nécessaires à l’intégration en lycée et en entreprise.

· De par la fragilité des personnes handicapées, il faut sans cesse remettre du lien avant, pendant et après les apprentissages pour que ces personnes se sentent acteurs de leur propre évolution dans le respect de leur parcours.
 II   TABLE RONDE N°1
« Comment penser les situations de handicap dans le processus de scolarisation »

Plusieurs experts font part de leurs analyses, chacun dans leur domaine spécifique :

Madame PHILIBERT, Présidente de la FNASEPH

· Fait part de la difficulté des familles qui se heurtent au manque de compétence et d’informations, aux restrictions, à l’environnement.

Le cœur de problème réside dans le respect du choix des parents. Que la personne handicapée  ne soit pas définie pas son handicap mais par ce qu’elle est. Très souvent on parle de ce qu’il ne sait pas faire, au lieu de rechercher ses capacités.

· Observations :

Le handicapé est plus à l’aise avec ses pairs.

Si l’inclusion se borne à accueillir les moins handicapés, c’est un échec : On peut observer  une réalité paradoxale à savoir qu’il existe une volonté d’inclusion mais une inadaptation de l’environnement !

· Réponse de Madame Philibert :

Au handicap, il faut répondre par des solutions susceptibles de compenser les incapacités : mettre en place les solutions d’accessibilité pour toutes les activités de la société et du handicap. Pas de filière, pas de structures mais des PPS adaptés, évolutifs, durables en fonction des capacités avec la coopération de tous les acteurs.

· Problèmes évoqués :

Le concept de handicap est  très relatif, difficile à définir, appréhendé  de façon différente selon les pays.

Les systèmes sont différents selon les orientations choisies.

La pression énorme sur les résultats des écoles peut représenter une menace pour les élèves vulnérables.

Madame GLOBACNIK Représentant la Slovénie à l’agence européenne

· La définition du handicap pose un problème éthique .Il convient donc d’être très prudent.

· Il existe 2 concepts, l’un avec une approche médicale, l’autre avec une approche sociale qui a été adopté par l’OMS.

Le handicap est désormais considéré dans son ensemble, ce qui engendre des difficultés parce que les structures ne sont pas toutes et totalement adaptées à l’environnement du handicap.
· Il faut donc coordonner et former les secteurs de la santé, de l’éducation et de l’emploi.
Madame AMSTRONG, professeur à l’université de Londres

· Il faut replacer le handicap dans son contexte historique, l’interprétation des mots et concepts est difficile.

En Angleterre, le terme de handicap n’est pas utilisé parce que considéré comme péjoratif, on regarde les élèves en termes de besoins particuliers. Depuis 2002, la discrimination est illégale.

· L’inclusion réussie repose sur trois conditions :

· utiliser efficacement les ressources

· voir l’intérêt de l’enfant

· ne pas nuire à l’éducation des autres élèves.

Le partenariat entre tous les acteurs est  indispensable

· Problèmes évoqués :

- Beaucoup d’enseignants ont des appréhensions lesquelles ne sont dissipées qu’après  une formation 

· Les parents, eux aussi, ont des craintes ;  les enseignants sont-ils à la hauteur ?
· Il faut donc prévoir un certain niveau de  financement  pour adapter l’école, les enseignants et la pédagogie de la diversité.

Monsieur GARDOU, professeur à l’université de Lyon 2

Il faut :

-Démédicaliser, dépénaliser le handicap dans tous les textes de Loi.

-Désincruster le regard dans le  paysage de l’enfant. Obliger les chaines de TV publiques à introduire le concept du handicap dans les dessins animés et autres émissions enfantines.

-Déconstruire les frontières pour engendrer une continuité dans les structures

-Décatégoriser les réponses  par le PPS parce qu’encore aujourd’hui nous ne savons pas individualiser 

-Distinguer les fonctions, garantir une continuité entre les enseignants et accompagnants

-Défragmenter l’itinéraire de l’élève, obliger les écoles à intégrer dans leur projet les accompagnants handicap.

-"Désinsulariser" la question en instaurant un principe d’obligation de formation initiale sur les besoins particuliers.
· Tout cela suppose de redonner une valeur éthique à l’éducation
            avec un engagement des institutions et de ses membres sur une charte d’exigences professionnelles  du type « serment d’Hippocrate »

Madame PRENGEL, Professeur à l’université de Potsdam

· Il faut une véritable pédagogie de la diversité qui correspond à l’égalité et aux principes des droits de l’homme.
· Il est très difficile de mette des « étiquettes » ou des « catégories »car elles ne reflètent pas l’intégralité de l’enfant.

           L’hétérogénéité des élèves n’est pas une raison pour les séparer.
· En Allemagne 84% des enfants handicapés sont dans des écoles spécialisées parce que les enseignants, dans leur majorité, sont réfractaires à l’accueil d’enfants handicapés, toute la classe doit avoir le même rythme scolaire.

Quoi faire ?

· -former les enseignants

· -faire évoluer la mentalité vers la différentiation des apprentissages

· -donner les ressources globalisées en fonction de l’environnement
Madame BIZOT, inspectrice générale de l’Education Nationale

· Le système d’éducation français est basé sur l’égalité des chances, sur le cloisonnement et la réussite scolaire. La loi oblige les enseignants spécialisés à communiquer avec les enseignants de milieux ordinaires. Compte tenu de la culture, il est difficile de faire évoluer les mentalités.
· La dimension pédagogique est primordiale. Il faut faire intégrer la dimension individuelle dans l’objectif de réussite et de progrès des acquisitions scolaires. C’est l’enseignant qui doit s’adapter aux individualités et non l’inverse.
· Bien qu’on se heurte à la classification des inaptitudes, il est nécessaire d’analyser les diversités de handicap pour adapter l’environnement aux objectifs de résultats communs. 

  III  RESTITUTIONS DES TRAVAUX DES ATELIERS

Atelier 1 :       Modérateur Monsieur P François Gachet

                        Rapporteur Madame  Victoria Soriano

« Quel environnement humain et professionnel, selon quels financement, est nécessaire aux élèves handicapés pour leur assurer un environnement efficace ? »

Des idées fortes sont ressorties des discussions :

· -L’accompagnement n’est pas une fin en soi, il est au service d’objectifs, c’est un outil centré sur les élèves, sur tous les élèves.

Il faut une grande diversité de moyens, des options, des professions, incluant les familles et les pairs.

· -La coopération entre professionnels et institutions est un objectif essentiel.

· -Le coût de l’accompagnement importe peu, il doit être assumé dans une société démocratique non discriminatoire.

· -Une collaboration étroite  au sein des établissements est indispensable, les écoles doivent s’adapter aux élèves comme en Angleterre ou il y a une complicité entre intervenants.  

Atelier 2 :      Modérateur Madame Amanda Watkins


              Rapporteur Madame Yvonne  Bonner

« Quels dispositifs institutionnels sont déployés en vue de permettre une évaluation fine et pertinente des besoins ? »

L’atelier a été divisé en trois groupes de réflexion, en voici la synthèse :

· -Il faut développer toutes les connaissances et les meilleures pratiques européennes dans le domaine de l’inclusion.

· -Comment définir l’évaluation de l’inclusion

· -Promouvoir l’apprentissage de tous les élèves

· -Parmi les facteurs clés de la réussite,  la flexibilité, le leadership, les pratiques de réflexion, l’évaluation des résultats sont primordiaux

· -Le diagnostic médical doit être la base de l’inclusion

· -Au centre des progrès il doit y avoir les parents

· -Toutes les procédures d’évaluation doivent être prises en compte pour informer, elles doivent  être complémentaires, viser la diversité, promouvoir l’apprentissage, éviter la ségrégation.
Atelier 3 :    Modérateur Madame Zsuzsa Hamóri-Váczy

                     Rapporteur Monsieur Hervé Benoit
« Formation des enseignants et des personnes d’encadrement et d’accompagnement des élèves handicapés : approche didactique incluant l’apport des TIC, approche psychologique et relationnelle. »

· 2 tendances complémentaires ressortent de la discussion :
-    Diminution des établissements spécialisés transformés en centres de ressources.
- Place des formations spécialisées dans l’accès aux différents cursus, complémentarité d’une formation spécialisée aux enseignants :

· La Transition entre le  modèle intégration et  celui de l’inclusion engendre une transformation de la formation qui implique un changement de mentalité, l’abandon de l’aspect médical, apprendre à travailler avec les accompagnants, intégrer les parents, les partenaires santé. C’est une transversalité, la formation à une dynamique de groupe.

· Intégrer la spécificité des besoins particuliers car il faut répondre de manière appropriée à tous les élèves d’ou l’exigence de formation d’enseignants ressources.

· Au-delà des deux premières réflexions, subsiste les problèmes d’accessibilité, de modification des attitudes et comportements à l’école et à l’université. Les techniques et méthodes de formations peuvent répondre à cette transformation (aides techniques personnalisées).
· Il faut mutualiser les compétences des enseignants qui peuvent l’exiger en créant, par exemple, des blogs de discussion. 
Reste la question de l’intégration des programmes de formation partagée en partenariat avec tous les personnels de l’éducation nationale et du domaine médico-social.
Atelier 4 :    Modérateur Monsieur Pierre Blanc 

                     Rapporteur Madame Carlotta Besozzi
« Quelle suite à la scolarité obligatoire dans le cadre d’une formation tout au long de la vie ? »

· La période de transition est très importante, le témoignage, le travail des handicapés dans l’évolution des mentalités, leur soutien aux personnes handicapées pour les aider à réussir est primordial.
· Observations
Quels objectifs veut-on atteindre ?

La personne handicapée doit devenir  indépendante, maître de son devenir.

Il faut attendre que le jeune dise « j’ai besoin d’aide » pour éviter qu’il devienne dépendant!

C’est aux USA que je me sens le mieux parce que personne ne me dit ce que j’ai à faire….

· L’éducation ne doit être qu’un moyen.

Intervention  de Monsieur Plaisance,

Professeur à l’université Paris V
 « Inclusion sociale/scolarisation des handicapés »

Membre du CNRS, Monsieur Plaisance participe à de nombreux conseils scientifiques européens et internationaux, de l’éducation spéciale à l’éducation partagée.
· L’extension de la notion d’éducation inclusive au niveau international engendre une légitimité qui rend obsolète la notion d’éducation spéciale.

L’inclusion est un nouveau défi, une construction en cours. Au Brésil, c’est un slogan gouvernemental.
· -La nouvelle Classification Internationale de Fonctionnement initiée par l’OMS  doit jouer un rôle important dans l’harmonisation des pratiques européennes.

Les recherches de L’UNESCO et l’OCDE   sur l’expression des besoins éducatifs particuliers vont permettre la dévaluation de l’approche médicale, les concepts nouveaux de non discrimination, l’accessibilité, la participation….
· Les contrastes très forts entre les pays proviennent des contextes nationaux, des structures existantes, mais également de la terminologie, même si l’OCDE cherche des indicateurs communs et de nouveaux classements « transnationaux ».
· -En France, Le « kaléidoscope » institutionnel actuel présente les avantages de multiples solutions mais  engendre des décisions catégorielles bloquantes.  La loi de 2005 implique une autre logique de parcours qui s’oppose à la logique de filières, impose la flexibilité en fonction des évolutions personnelles des personnes handicapées, d’où le PPS et les nouveaux défis à  relever.
· Le concept et son usage. Inclusion vient du verbe latin « includere » : à l’intérieur. Il existe toujours des risques d’exclusion de l’intérieur, avec les filières de relégation. Il faut distinguer les processus d’affiliation et de désaffiliation.

· -Conclusion

La transformation de l’éducation spéciale en éducation inclusive  engendre :
· une transformation des professions vers des cultures partagées, 

· la transformation des institutions vers un travail en réseau, 

· la professionnalisation des aidants et accompagnants avec des modules de formation adaptés.

· Cette transformation  nécessite des conditions favorables de flexibilité des espaces et des personnes, une implication de tous les intervenants dans un projet d’établissement qui combine l’objectif d’excellence scolaire pour tous et la culture de la différence.

 IV    TABLE RONDE N°2

« Quelles convergences pour la mise en œuvre opérationnelle de la scolarisation des jeunes handicapés en Europe »

Madame Céleste, directrice de l’INS-HEA

Au niveau européen, il y a des convergences mais des mises en œuvre diversifiées selon les cultures et les organisations sociales.

· La priorité doit être donnée à la scolarisation en milieu ordinaire en intégrants toutes les conditions déjà citées.

· Trois axes  sont à privilégier :

                -Les actions de recherche européenne

                -l’analyse des concepts de besoins particuliers

                -la nécessité de partenariat multidisciplinaire en associant les familles.

Les pratiques des différents pays européens sont mal connues, d’où la nécessité de progresser pour mieux se connaître.
· Propositions :

· -Construire des programmes pilotes sur plusieurs pays, des sites de recherche-action.

· -Passer du droit à l’obligation de scolarisation pour tous en classe ordinaire.

Monsieur Kenneth Eklindh, spécialiste principal de l’UNESCO

l’UNESCO a la mission principale de soutenir les efforts des Etats membres destinés à atteindre une éducation de qualité pour tous.

Le salaire moyen mondial est de 2€ ! 72 millions  d’enfants dans le monde sont non scolarisés, 1/3 ont un handicap, 8 sur 10 en Afrique ne pourront jamais être scolarisés……

· Il faut donc relativiser les difficultés en Europe. La  conférence internationale de l’éducation se réunit à Genève sur le thème : « L’éducation pour l’inclusion : la voie de l’avenir ».

· L’objectif de cette session est  de demander à l’Europe  d’établir une feuille de route qui aurait une vertu incitative pour les autres pays. 
·   Nous devons faire un suivi de la déclaration de Lisbonne, mais nous devons être         optimiste, nous sommes condamnés à réussir ! 

Conclusion de la conférence par Monsieur Jean Louis Nembrini

        La question de l’équité reste un défi encore plus grand quand il y a handicap.

· Sans données fiables, les échanges de bonnes pratiques sont difficiles. Pourtant le but général de tous les pays est de mettre en œuvre  l’éducation inclusive par un processus de transformation en profondeur des comportements et des écoles.
·  La personnalité du directeur de l’école est essentielle pour aboutir à une évaluation qualitative et non plus seulement quantitative. 

· Le rôle de l’UE se limite à soutenir, encourager les éducations nationales, mais se mobilise  aussi à encourager les états pour :

           -accroître l’ambition d’évolution de l’éducation

           -améliorer l’échange des bonnes pratiques

           -renforcer les stratégies de connaissances des différents pays

           -harmoniser les méthodes pour que l’enfant devienne le sujet de la scolarisation
           -mettre en œuvre la transition vers le monde du  travail
2009 sera l’année de l’éducation inclusive …

 appel est lancé aux propositions de tous les pays
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